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ATTENTION

PLAN NEIGE

Le plan neige est, comme chaque année, réactivé.

1 – Ce qui est assuré par les services 
municipaux :
• le 4x4 fera en priorité les points hauts (la 
Buissonnière, Fontvieille, le Roule…) ; le 
camion se concentrera sur le centre-ville et 
ses alentours ; les tracteurs se chargeront des 
secteurs diffi ciles d’accès, les écoles et les 
parkings,
• nous vous rappelons que des bacs de sel 
mélangé à de la pouzzolane, au nombre de 15, 
sont répartis sur le territoire communal. Ces bacs sont à 
la disposition des usagers pour traiter les espaces publics 
uniquement, ils ne sont pas à usage privatif,
• merci aux automobilistes de bien se garer afi n d’éviter 
les accrochages pendant les tournées de déneigement.
• dans les rues étroites et/ou en cas de stationnement des 
deux côtés ne laissant pas une place de passage suffi sante aux 
engins, le déneigement risque de ne pas pouvoir être assuré.

2 – Ce qui reste à la charge des riverains :
L’article 6 de l’arrêté municipal du 6 mai 1996 
précise : « Par temps de neige ou de gelée, 
les propriétaires ou leurs locataires, les 
concierges, les commerçants, les artisans, 
les professions libérales ou autres sont tenus 
de balayer la neige devant leurs maisons 

et sur leurs trottoirs. En cas de verglas, ils 
jetteront du sable ou du sel (ou, mieux, un 

produit déverglaçant). Leur responsabilité peut être 
engagée en cas d’accident dont la cause serait due au 
non-respect de ces obligations. »

Nous comptons que chacun, automobiliste, riverain, 
ou piéton fera un effort de bon sens, de patience et de 
vigilance pour favoriser un comportement plus « citoyen ».

Les manifestations communales ou associatives annoncées dans ce numéro de l’Info-fl ash sont soumises aux 
contraintes sanitaires en vigueur pour le lieu et à la date à laquelle elles sont organisées. Elles sont

susceptibles d'évoluer jusqu'à la dernière minute. Vérifi ez le site Internet de la Mairie ou les panneaux
extérieurs qui vous confi rmeront leur tenue et les conditions d'accueil.

Déchets ménagers
Les talaudiérois qui ne disposent pas d'un bac de ramassage (jaune pour 
le sélectif et vert pour les ordures ménagères), peuvent venir retirer leur 
contingent de sacs 2022 dès maintenant à l'accueil de la Mairie, les lundi, 
mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h. Nous 
vous rappelons également que si vous désirez des informations sur les 
horaires des déchèteries, vous pouvez vous renseigner sur le site de Saint-
Etienne Métropole saint-etienne-metropole.fr.

Le ramonage des cheminées, fours, fourneaux, doit être 
effectué au moins une fois chaque année (Code général des Collectivités 
territoriales - art. L2213-26).

Déclaloc Vous louez votre meublé de tourisme ou chambre d’hôtes à La 
Talaudière ? 
Vous avez l’obligation de vous déclarer, quel que soit le moyen que vous 
utilisez pour louer votre bien. Vous pouvez le faire, dès à présent, de chez 
vous grâce au site declaloc.fr en remplissant les champs vous concernant, 
puis ceux de votre hébergement. Une fois votre déclaration validée votre 
récépissé sera généré automatiquement.

L’info-fl ash et Le Lien 
en ligne 
Nous vous proposons désormais de 
vous les adresser par courriel dès leur 
parution.
Comment faire ? C’est très simple ! 
Inscrivez-vous à notre newsletter 
« Publications communales » à partir 
de cette page de notre site : 
www.mairie-la-talaudiere.fr/
newsletter/
Si vous le souhaitez, nous vous 
proposerons très prochainement 
de renoncer à leur réception en 
boîte aux lettres et 
de participer ainsi à 
nos efforts en matière 
de développement 
durable.
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L’Étendard organise un thé dansant avec l'orchestre Jo Goy le 
dimanche 16 janvier 2022 au Pôle Festif à partir de 14h30. Les billets seront 
en vente à l'entrée ou peuvent être réservés au 06 09 06 95 88.
Nous vous attendons nombreux dans le respect des règles sanitaires en 
vigueur. Port du masque et Passe sanitaire obligatoires.

Bienvenue à La boulangerie Ben Ben.
Installée depuis le 14 décembre au 6 rue de la Chaotte, elle propose une 
centaine de références en boulangerie, pâtisserie et petite restauration.
Ouverte tous les jours de 6h à 20h. 

Point info jeunesse 
• La commune propose une aide fi nancière au permis de conduire, pour les
jeunes talaudiérois, étudiants et/ou actifs âgés de 18 à 25 ans, dont le quotient
familial est compris entre 0 et 1000 €. N’hésitez pas à vous renseigner et à retirer
vos dossiers. 
• Venez vous informer sur les nouvelles aides à l’embauche, formations et 
accompagnements pour les 16-25 ans avec la Mission Locale. Permanence au 
Pôle Jeunesse les trois premiers lundis de chaque mois.
• Et toujours…nos permanences « Mes démarches en ligne » pour une aide aux 
démarches sur Internet (Caf, Pôle emplois, messagerie…). Tous les lundis de 14h 
à 17h avec ou sans rendez-vous.
PLUS D'INFOS : pij@latalaudiere.fr ou 04 77 53 95 30 

Le Défi lé-carnaval / Feu de joie aura lieu le samedi 19 mars à 
15 h .
Participez au carnaval 2022 en famille, en groupes de quartiers, avec votre 
école, votre association ou votre maison de retraite. Organisons ensemble la 
déambulation autour du thème « Tous les carnavals du monde ». Vous souhaitez 
défi ler costumés ou jouer de la musique, vous êtes les bienvenus !
Nouveau ! Participez au concours primé d’Objets déambulants décorés non 
identifi és et non motorisés (à roulettes ou non). Pour participer, inscrivez-vous 
dès maintenant. Un seul mot d’ordre, la fête et la convivialité !
PLUS D'INFOS : contact@mairie-la-talaudiere.fr

     JANVIER 2022         

Dimanche 9 janvier
15h30 la maison du patrimoine et de la mesure
RACONTE MOI LA MINE ! 

• VISITE GUIDÉE

MERcredi 12 janvier 
17h le sou
HISTOIRE D’UN PANTIN / CIE. LA TARLATANE

• THÉÂTRE / COMMEDIA DELL’ARTE

Jeudi 20 janvier 
20h30 le sou
LE VENT DU NORD 

• MUSIQUE TRADITIONNELLE QUÉBÉCOISE

MERcredi 26 janvier 
17h le sou
ET MAINTENANT ? / CIE. C’EST ÇA QUI EST ÇA

• THÉÂTRE MUSICAL

Samedi 29 janvier 
10h30 la bibliothèque
L’ÉCOLOGIE EN PRATIQUE :FABRIQUER SON 
ÉOLIENNE

• ATELIER PARTAGE

SAMedi 29 janvier 
20h30 le sou
LE VOYAGE D’HAENDEL EN ITALIE / FESTIVAL 
HAENDEL

• MUSIQUE CLASSIQUE

Le Concert du Nouvel an vous est présenté par le Comité des fêtes, le samedi 8 janvier à 20h30 et le 
dimanche 9 janvier à 16h au Centre Culturel Le Sou. L’Harmonie de la Chazotte, Cap Musique et Les petits chanteurs 
de Saint-Etienne vous attendent nombreux. Invitations gratuites à retirer en Mairie dans la limite des places disponibles. 
Port du masque et Passe sanitaire obligatoires.
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la maison du patrimoine et de la mesure
vous accueille le dimanche 9 janvier à 15h30 pour la visite guidée « Raconte-
moi la mine ! ». Un témoignage de Jean Fontanay – Tout public – Gratuit. Port 
du masque et Passe sanitaire obligatoires. 
tout public

le cinéma - le sou  Un répondeur est en place 24h/24 et 7jr/7 au 
06 02 02 09 50 pour prendre les réservations de billetterie. Les informations 
à transmettre: Nom et prénom - Nombre de places - Si vous avez la carte de 
fi délité : les 4 derniers chiffres. Le programme cinéma est téléchargeable sur 
www.mairie-la-talaudiere.fr/sou

Cyclos Talaudière-Sorbiers 
(CTS) vous invite à renouveler votre 
licence. Après une année 2021 perturbée 
par la pandémie, les renouvellements 
de licences et nouvelles adhésions ont 
lieu à partir de janvier. L'année 2022 se 
profi le avec notamment la création d'une 
vraie section VTT et le retour, en fonction 
de l'évolution sanitaire, des différentes 
organisations. 
Prix de la licence : 70 €. Infos : local CTS, 
le vendredi de 18h à 19 h, ou auprès des 
membres du bureau : henri.gallot@free.fr

Prochaine réunion du Conseil municipal : renseignementsrenseignements en Mairie (ouverte au public)
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